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L'UES mène des 
enquêtes sur des 
incidents impliquant 
des policiers qui sont à 
l’origine de blessures 
graves et de décès, ou 
d’allégations 
d’agressions sexuelles.

Les enquêtes de l'UES 
conduisent au dépôt 
d'accusations criminelles 
contre un policier, 
s'il y a des motifs 
raisonnables et 
probables de 
le faire.

La CCOP surveille les 
services policiers.
Elle est principalement 
un organisme 
décisionnel. 
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Si aucune accusation 
n'est déposée, le 
directeur de l'UES 
remet, par écrit, au 
procureur général un 
rapport sur les 
résultats de l'enquête.

La CCOP entend des 
appels de décisions 
disciplinaires en matière 
de police, et mène des 
enquêtes sur la conduite 
de policiers, de chefs de 
police et de membres 
de commissions de 
services policiers.

DISCIPLINE
Si la plainte est justifiée, 
le chef peut tenir une 
audience disciplinaire.

ÉVALUE
Le BDIEP évalue la 
plainte. Si la plainte est 
considérée comme 
infondée, l'affaire est 
close. Si la plainte est 
considérée comme 
fondée, le BDIEP, le 
service de police 
concerné ou un autre 
service de police 
mènera une enquête.

ÉCOUTE
Le BDIEP reçoit et gère 
les plaintes du public 
relatives à la police en 
Ontario.


